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BESOIN D’UN COUP DE POUCE

POUR INVESTIR DANS LA PRÉVENTION
DES RISQUES PROFESSIONNELS ?

Afi n d’aider les petites entreprises à évaluer et mieux prévenir 
les risques auxquels elles sont confrontées, l’Assurance 
Maladie - Risques professionnels met à disposition des outils 
en ligne, programmes et solutions de prévention adaptés aux 
risques de son métier.

DES OUTILS 
POUR ALLER 
PLUS LOIN

RENDEZ-VOUS 
SUR AMELI.FR/ENTREPRISE
POUR OBTENIR VOTRE 
SUBVENTION PRÉVENTION TPE

01.

02.

03.

Demandez votre subvention
Pour cela, vous devez adresser le dossier complet 

de votre demande par courrier à votre caisse régionale.

Confi rmez votre demande de subvention

commande sous deux mois.

Recevez votre subvention

RIB, attestation de cotisations).

25 000 €

CONTACTS REUNION : Mail : prevention@cgss.re   /   Tél : 0262 90 47 00


